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COMMUNICATION DES DONNEES 

RATIFICATION DE LA CONVENTION, DU PROTOCOLE ET DE SES AMENDEMENTS

RAPPORT DU SECRETARIAT SUR LES INFORMATIONS FOURNIES PAR LES PARTIES

EN APPLICATION DE  L'ARTICLE 7  DU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES

SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

A.  Introduction

1. Le présent rapport contient les renseignements reçus par le Secrétariat (au 16 octobre 2000) en vertu de l’article 7 du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.

2. L’article 7 du Protocole de Montréal dispose ce qui suit :

a)
Données de l’année de référence** : Chaque Partie communique au Secrétariat, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle elle est devenue Partie au Protocole, des données statistiques concernant sa production, ses importations et ses exportations de chacune des substances réglementées de l’Annexe A pour l’année 1986, des Annexes B et C pour l’année 1989 et de l’Annexe E pour l’année 1991, ou les meilleures estimations possibles lorsque les données proprement dites font défaut ; 

b) Données annuelles : Chacune des Parties communique au Secrétariat des données statistiques sur sa production annuelle (telle que définie au paragraphe 5 de l’article premier) de chacune des substances réglementées énumérées aux Annexes A, B, C et E et, séparément, pour chaque substance, pour l’année au cours de laquelle les dispositions concernant les substances des Annexes A, B, C et E respectivement sont entrées en vigueur à l’égard de la Partie considérée et pour chacune des années suivantes.  Ces données sont communiquées dans un délai maximal de neuf mois après la fin de l’année à laquelle elles se rapportent ;

c) Données annuelles sur les substances recyclées : Chacune des Parties fournit au Secrétariat des données statistiques distinctes sur ses importations et exportations annuelles de chacune des substances réglementées du Groupe II de l’Annexe A et du Groupe I de l’Annexe C qui ont été recyclées.

B. Etat de ratification du Protocole de Montréal et des Amendements de Londres,
de Copenhague, de Montréal et de Beijing
3. Au 16  octobre 2000,  175 Parties avaient ratifié le Protocole de Montréal, 142 l’Amendement de Londres et 111 l’Amendement de Copenhague, tandis que 45 Parties seulement avaient ratifié l’Amendement de Montréal et une seule (Chili ) l’Amendement de Beijing .

C. Situation en ce qui concerne la communication des données de l’année de référence et 

les données de référence
4. Le Secrétariat a analysé les données communiquées par les Parties pour ces années de référence et les données de référence.  Les Parties n’ayant pas communiqué ces données sont les suivantes :


a) Données de l’année de référence (1986) concernant les substances de l’Annexe A

i)
Parties visées à l’article 5 :


Retard dans la communication des données :


6 mois à 1 an : Angola et Haïti


1 à 2 ans : Albani, Djibouti et Oman

Plus de 2 ans : Iles Marshall, Jamahiriya arabe libyenne, Libéria ; Micronésie (Etats fédérés de), Népal, Nigéria, République démocratique du Congo, Paraguay, Suriname, Tonga et Vanuatu.

ii) Parties non visées à l’article 5 : 


Retard dans la communication des données :


1 à 2 ans : Arménie


Plus de 2 ans : Tadjikistan 

b) Données de l’année de référence (1989) concernant les substances de l’Annexe B (pour les Parties ayant ratifié l’Amendement de Londres) :

i) Parties visées à l’article 5 :


Retard dans la communication des données :

i)
Parties visées à l’article 5 :


6 mois à 1 an : Haïti


1 à 2 ans : Djibouti et Oman

Plus de 2 ans : Iles Marshall, Libéria, République démocratique du Congo, Népal, Paraguay, Togo et Vanuatu.

i) Parties non visées à l’article 5 : 



Retard dans la communication des données : 



 Plus de 2 ans : Tadjikistan

c)
Données de l’année de référence (1989) concernant les HCFC (Groupe I de l’Annexe  C) (pour les Parties ayant ratifié l’Amendement de Londres) : 

i) Parties visées à l’article 5 : 

Retard dans la communication des données :


6 mois à 1 an : Haïti


1 à 2 ans : Djibouti et Oman 

Plus de 2 ans : Iles Marshall, Libéria, République démocratique de Congo, Népal, Paraguay, Togo et Vanuatu.



ii)
Parties non visées à l’article  5 :


Retard dans la communication des données : 


Plus de 2 ans : Tadjikistan

d) Données de l’année de référence  (1991) concernant la substance de l’Annexe E (pour les Parties ayant ratifié l’Amendement de Copenhague) :

i) Parties visées à l’article 5 : 


Retard dans la communication des données : 


6 mois à 1 an :  Fidji


1 à 2 ans : Djibouti, Oman et Saint-Kitts-et-Nevis

Plus de 2 ans : Iles Marshall, Libéria, République démocratique du Congo, Togo et Vanuatu.



Parties non visées à l’article 5 : aucune.

e) Données de référence concernant les substances de l’Annexe A pour les Parties visées à l’article 5 – moyenne de la période 1995-1997 : 

Les Parties ci-après visées à l’article 5 n’ont communiqué aucune donnée ou n’ont pas communiqué certaines de leurs données pour 1995, 1996 ou 1997 ; en conséquence, le Secrétariat n’est pas en mesure de déterminer les volumes de référence en ce qui concerne les substances de l’Annexe A : Albanie, Angola, Bosnie – Herzégovine, Djibouti, Haïti, Honduras, Iles Marshall, Libéria, Madagascar, Micronésie, (Etats fédérés de)¸ Oman, République démocratique populaire lao, Suriname, Tonga et Vanuatu.

5.
Les Parties ci-après sont temporairement classées parmi les Parties visées à l’article 5 du Protocole en attendant qu’elles aient soumis leurs données de référence afin de confirmer leur appartenance à la catégorie des pays visés à l’article 5 :  Albanie, Angola, Djibouti, Haïti, Iles Marshall, Libéria, Micronésie (Etats fédérés de), Suriname, Tonga et Vanuatu.

6.
Le paragraphe a) de la décision VI/5 de la sixième Réunion des Parties, tenue les 6 et 7 octobre 1994, dispose :

« ii)
Un pays ne peut être classé provisoirement comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 que pendant une période de deux ans à compter de la date d’adoption de la présente décision.  Après cette période, son appartenance à la catégorie visée à l’article 5 ne peut être prorogée sans la communication des données exigées par le Protocole à moins que le pays en question ait demandé l’aide du Comité exécutif et du Comité d’application.  Dans ce cas,  la prorogation ne peut excéder deux ans ; »

iii)
Un pays en développement provisoirement classé comme appartenant à la catégorie des pays visés à l’article 5 perd son statut s’il ne communique pas les données de l’année de référence prévues par le Protocole dans les douze mois qui suivent l’approbation de son programme national et le renforcement de ses institutions par le Comité exécutif, à moins que la Conférence des Parties en décide autrement [.] »

Les Iles Marshall, le Libéria, la Micronésie (Etats fédérés de), Tonga et le Vanuatu, qui sont temporairement classés parmi les Parties visées à l’article 5, ont sollicité une aide en vue de l’établissement de leurs programmes nationaux.  De ce fait, dans toutes ces Parties, exception faite de l’Angola, de Djibouti, de Haïti et du Suriname, le PNUE, en tant qu’agent d’exécution du Fonds multilatéral, poursuit l’élaboration de ces programmes.

7.
Le Secrétariat a procédé à une vérification en ce qui concerne la communication des données relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone pour la période de 1986-1998 et a adressé des rappels à toutes les Parties dont les données n’étaient complètes.  Quarante-et-une (41) Parties non visées à l’article 5 et cent deux (102) Parties visées audit article se sont entièrement acquittées de leurs obligations en matière de communication des données relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone (ODS) en application de l’article 7 du Protocole.  La liste de ces Parties figure à l’annexe 12 plus loin.  Cependant, les 11 Parties ci-après n’ont jamais communiqué de données sur les ODS au cours de la période 1986-1998 :  Angola, Albanie, Djibouti, Haïti, Iles Marshall, Libéria, Micronésie (Etats Fédérés de), Oman, Suriname, Tonga et Vanuatu.  

8.
Le Comité d’application voudra peut-être prendre note de la situation des Parties temporairement classées parmi les Parties visées de l’article 5 dont les programmes nationaux n’ont pas encore été approuvés par le Comité exécutif.

C.  Communication des données pour 1998

9.
En vertu de l’article 7, toutes les Parties sont  tenues de communiquer au Secrétariat les données relatives à chacune des années.  Conformément au paragraphe 4 de l’article 7, les Etats membres de la Communauté européenne ne sont tenus de communiquer au Secrétariat que les données relatives à la production des substances réglementées.  La Communauté communique les données concernant la consommation de ses membres.

10.
On trouvera à l’annexe I du présent rapport une analyse des données communiquées par les Parties conformément à l’article 7 du Protocole pour l’année 1998.  Sur les 166 Parties qui devaient communiquer des données, 150 (109 Parties visées à l’article 5 et 41 non visées audit article) l’ont fait.  Les lettres « N.R. » sont utilisés dans les annexes en regard des groupes de substances pour lesquelles aucune donnée n’a été communiquée par les Parties.

11.
Au 30 septembre 1999, 82 Parties seulement avaient communiqué des données pour 1998, conformément à l’article 7 du Protocole.  Depuis lors, 68 autres ont communiqué leurs données pour 1998.  Le Secrétariat fournit, aux annexes 1 b) et 1 c) au présent rapport, les dates auxquelles les différentes Parties ont communiqué leurs données.

12.
Les Parties visées à l’article 5 n’ayant pas communiqué de données pour 1998 sont les suivantes : Bangladesh, Botswana, Iles Marshall, Jamahiriya arabe libyenne, Libéria, Madagascar, Micronésie (Etats fédérés de),  Mozambique, Namibie,  République centrafricaine, République démocratique populaire lao, Saint-Kitts-et-Nevis, Suriname, Togo, Tonga et Vanuatu.

13.
L'Irlande est la seule Partie non visée à l’article 5 n’ayant pas communiqué de données pour 1998.

E.  Observations sur les données communiquées pour 1998
14.
Dans le présent rapport, les chiffres concernant la production et la consommation sont pondérés à l’aide des potentiels d’appauvrissement de l’ozone des substances considérées.  Les chiffres analysés dans la présente section correspondent à l’année civile 1998.  En ce qui concerne les Parties visées à l’article 5,  les données de référence pour la production et la consommation des substances de l’Annexe A sont les moyennes de 1995, 1996 et 1997 tandis que pour les Parties non visées à l’article 5,  il s'agit de celles de l’année de référence (1986).  Les valeurs de référence pour les Parties visées à l’article 5 relatives aux substances de l’Annexe A figurent à l’annexe 9 au présent rapport.

15.
Le Secrétariat a procédé à la révision des formules utilisées dans la base de données relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone pour déterminer les niveaux calculés de production (CalcProd) et les niveaux calculés de consommation (CalcCons) pour 1997 et les années ultérieures, comme cela est prévu à l’article 3 du Protocole de Montréal.  Les formules reposent sur les définitions figurant aux articles 1 et 2H par. 6, et dans la décision VII/30 relative à la production et à la consommation, à la destruction, à l’utilisation des produits intermédiaires, à la quarantaine et aux traitements préalables à l’expédition.  Les formules utilisées dans la base des données sont les suivantes :  

a)
CalcProd  =  Prod-Destroy-FeedP-FeedE-QuarP

b)
CalcCons = Prod-Destroy-FeedP-QuarP+Imp-Feedl-Quarl-Exp+ExpNP+QuarE

c)
Aux fins de ces formules :

i)
Prod correspond à la production totale indiquée dans le rapport (colonne 3 du formulaire 3) ;

ii)
Destroy correspond au volume détruit indiqué dans le rapport (colonne 2 du formulaire 4) ;

iii)
FeedP est la production indiquée dans le rapport de produits intermédiaires dans le pays (colonne 4 du formulaire 2) ;

iv)
FeedE correspond aux exportations indiquées dans le rapport de substances utilisées comme produits intermédiaires (colonne 5 du formulaire 2) ;

v)
QuarP correspond à la production indiquée dans le rapport de substances utilisées aux fins de quarantaine et de traitements préalables à l’expédition à l’intérieur du pays et dans le pays auquel sont destinées les exportations (colonne 5 du formulaire 3) (cette rubrique ne concerne que le bromure de méthyle) ;

vi)
Imp correspond au volume total des importations de nouvelles matières indiqué dans le rapport (colonne 3 du formulaire 1) ; 

vii)
Feedl correspond au volume total des importations de produits intermédiaires indiqué dans le rapport (colonne 5 du formulaire 1) ;

viii)
Quardl correspond aux importations de substances destinées aux quarantaines et traitements préalables à l’expédition (colonne 6 du formulaire 1) (la rubrique ne concerne que le bromure de méthyle) ;

ix)
Exp correspond au volume total des nouvelles matières exportées indiqué dans le rapport (colonne 3 du formulaire 2) ;

x)
ExpNP correspond au volume des exportations indiqué dans le rapport destinées aux non Parties (colonne 3 du formulaire 5) ; 

xi)
QuarE correspond au volume des substances exportées aux fins de quarantaine et de traitements préalables à l’expédition indiqué dans le rapport (colonne 6 du formulaire 2) (rubrique ne concernant que le bromure de méthyle).

d)
L’application de ces formules aux quantités communiquées par chacune des Parties dans les formulaires approuvés par les Parties en 1997 (décision IX/28) permet d’obtenir les chiffres correspondant à la production et la consommation annuelles figurant dans le présent rapport.

e)
Pour déterminer les chiffres correspondant à la production et à la consommation des années de référence (1986, 1989 et 1991 ), on a utilisé les données relatives aux substances appauvrissant la couche d’ozone figurant dans les formulaires approuvés par les Parties en 1993 (que l’on trouve à l’annexe I au rapport de la cinquième Réunion des Parties ) (formulaires 1 à 5).

16.
L’évolution de la production et de la consommation d’ODS en 1998 est indiquée au tableau 1 et ne concerne que les Parties ayant communiqué des données à la fois pour 1998 et les années de référence.  Quatorze Parties non visées à l’article 5 (Allemagne, Canada, Espagne, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, France, Grèce, Israël, Italie, Japon¸ Pays-Bas, République tchèque, Royaume-Uni et Ukraine) et neuf Parties visées audit article (Argentine, Brésil, Chine, Inde, Mexique, République démocratique de Corée, République de Corée, Roumanie et Venezuela) ont communiqué des données pour 1998 indiquant une production supérieure à zéro.  En ce qui concerne les CFC, la production des Parties non visées à l’article 5 a baissé de 94,8 % tandis que celle des Parties qui y sont visées a diminué de 6,7 %.  S’agissant des halons, la production des Parties non visées à l’article 5 a baissé de 99,8 % tandis que celle des Parties qui y sont visées a diminué de 33 %.  Il est également intéressant de noter que parmi les Parties visées à l’article 5 ayant communiqué des données pour 1998, 50 ont fait état d’une consommation nulle de halons.  De même, 63 et 76 Parties visées à l’article 5 ont respectivement indiqué que leur consommation de tétrachlorure de carbone et de méthyle chloroforme était nulle.

Tableau 1

Evolution de la production et de la consommation d’ODS en 1998 par rapport aux valeurs de référence, en pourcentage (les chiffres négatifs indiquent une baisse, les chiffres positifs une augmentation)

Groupe de substances
Parties non visées à l’article 5
Parties visées à l’article 5
Toutes Parties confondues


Production
Consommation 
Production
Consommation
Production
Consommation

A/I(1)
         -94,8
        -97,4
          -6,7
         -14,0
        -86,9
         -85,3

A/II(1)
         -99,8         
        -99,0
         -33,0
         -19,3
        -86,8
         -82,5

B/I
         -99,6
        -99,2
            -
         -88,8
        -98,8
         -96,6

B/II
         -98,5 
      -110,3
         -47,6
         +21,2
        -84,6
         -79,7

B/III
         -97,5
        -99,6
         -88,2
          -61,9
        - 97,6
         -97,2

C/I(2)
         +83,5
       +81,4
          +5,4
       +112,5
        +77,5
        +85,4

E/I
            -1,2
        -23,5
         -84,9
         +72,1
         (1),7
         -11,0

(1)
Pour les Parties visées à l’article 5, la valeur de référence en ce qui concerne la production et la consommation des substances de l’Annexe A est la moyenne de 1995, 1996 et 1997, tandis que pour les Parties non visées à l’article 5 la valeur de référence, correspondante est celle de l’année de référence (1986).

(2)
La consommation de HCFC en 1998 est comparée à celle de 1989 et non pas à la valeur de référence correspondant aux substances du Groupe I de l’Annexe C (définie au paragraphe 1 a) de l’article 2F du Protocole, comme la consommation des HCFC de 1989 plus 2,8 % de la consommation de CFC en 1989) (voir annexe 11 au présent rapport).

17.
Les figures 1 et 2 montrent l’évolution de la production de CFC et de halons entre 1986 et 1997 et entre 1997 et 1998, et ce exclusivement pour les Parties qui ont communiqué des données pour ces trois années.  En 1998, la production de CFC des Parties visées à l’article 5 avait augmenté par rapport à 1986 (de près de 127 %) ;  cependant, par rapport à 1997 elle avait diminué de 8,3 %.  La production de halons des mêmes Parties avait augmenté de 169 % en 1998 par rapport à 1986 mais avait diminué de 39 % par rapport à 1997.  Les figures 3 et 4 montrent l’évolution de la consommation de CFC et de halons entre 1986 et 1997 et entre 1997 et 1998.  En 1998, la consommation de CFC et de halons des Parties visées à l’article 5 avait augmenté par rapport à 1986 alors que leur consommation avait fléchi de 1997 à 1998, de 7,4 % et de 34,3 % respectivement en ce qui concerne les CFC et les halons.  Par rapport à 1986, la consommation de CFC et de halons des Parties non visées à l’article 5 avaient nettement diminué en 1998 alors qu'elle n'avait guère varié par rapport à 1997.  Aux figures 5 et 7, la production et la consommation de CFC en 1986, 1997 et 1998 sont ventilées par région tandis qu’aux figures 6 et 8 sont indiqués les chiffres correspondants pour les halons.

18.
Le Secrétariat a analysé les données relatives à la production et à la consommation de toutes les Parties à la lumière des mesures de réglementation applicables en 1998.  Lorsque les données semblent indiquées qu’il n’y a pas eu respect de mesures de réglementation, des éclaircissements ont été demandés aux Parties concernées.  Dans la plupart des cas, les écarts s’expliquent par les autorisations accordées aux fins d’utilisations essentielles ou par l’accroissement de la production pour répondre aux besoins fondamentaux des Parties visées à l’article 5.

19.
La Bulgarie, qui selon la décision XI/24 se trouvait en situation de non-respect en 1997, a indiqué qu’en 1998 elle avait procédé à l’élimination des substances du Groupe I de l’Annexe A et qu’elle avait bien entrepris de définir une stratégie nationale en matière de halons conformément à la décision X/7.  Selon la décision X/23, l’Estonie se trouvait en situation de non-respect en 1996 tandis qu’en 1998, d’après les données communiquées, ce pays n’observait pas les calendriers fixés en matière de réduction de la consommation.  Cependant, les repères fixés en matière de réduction de la consommation par la décision X/23 ne correspondent qu’à 1999 et aux années ultérieures.  Selon les données communiquées par la Commission européenne pour 1998 relatives à la substance du Groupe II de l’Annexe B, la Commission n’a pas respecté le calendrier de réduction de la consommation applicable à ladite substance.  Selon les données pour 1998 communiquées par Israël, ce pays enregistrait un écart de 3 % par rapport au calendrier de réduction de la consommation; toutefois il indique qu’il a été remédié à cette situation en 1999 comme l’atteste les données qu’il a communiquées pour ladite année.  Il ressort des données par le Kazakhstan en décembre 1999 pour 1996,1997 et 1998, que ce pays n’a pas respecté le calendrier de réduction de la consommation en 1998.  Aucune décision n’a été encore prise par les Parties en ce qui concerne le plan d’élimination défini pour le Kazakhstan.  Selon la décision XI/25, le Turkménistan se trouvait en situation de non-respect en 1996 tandis que les données communiquées par ce pays en 1998 indiquaient à nouveau qu’il ne respectait pas les calendriers de réduction applicables à la consommation.  Le Turkménistan a fait observer que la décision XI/25 ne fixait de repères en matière de réduction que pour l’année 1999 et les années ultérieures. L’Ouzbékistan a communiqué des données relatives à sa consommation de substances du Groupe II de l’Annexe C pour 1998, données qui appellent des éclaircissements.

20.
Au tableau 2 sont indiqués tous les cas où les données communiquées pour 1998 font apparaître un écart par rapport aux calendriers de réduction de la consommation.

Tableau 2

Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la consommation enregistrés

par certaines Parties en 1998

Partie
Substance et réduction requise



A/I
A/II
B/I
B/II
B/III
E/I
Observations


-100%
-100%
-100%
-100%
-100%
Gel
Utilisations essentielles et utilisations en laboratoire approuvées

Australie
-99%


-96%




Azerbaïdjan
-62%





Début du plan d'élimination en 2000

Bélarus 
-90%
-93%
-65%

-91%

Plan d'élimination doit prendre fin en 2000

Canada
-99,8%





Utilisations essentielles approuvées

République tchèque
-99,9%





Utilisations en laboratoire

Commission européenne
-98,6%


-97,1%
-99,9%

Utilisations essentielles et utilisations en laboratoire approuvées pour les substances des Annexes A/I et B/II

Estonie
-63%

Accroissement



Plan d'élimination devait débuter en 1999.

Hongrie
-99,9%





Utilisations essentielles approuvées

Israël 





+3%
Il a été remédié à la situation en 1999

Japon



-99,9%


Utilisations en laboratoire

Kazakhstan
-15%
-17%

-62%
-83%

Aucune décision n'a été prise au sujet du plan d'élimination

Lettonie
-99,9%





Le plan d'élimination devait débuter en 1999

Lituanie
-98%


-94%


Le plan d'élimination doit débuter en 2000

Norvège



-93%


Utilisations en laboratoire

Pologne
94%


-99,3%


Utilisations essentielles approuvées et utilisations comme agent de transformation

Fédération de Russie
-88%
-99%
-96%
-98%


Selon les critères du plan d'élimination et utilisations essentielles approuvées

Slovaquie
-99,9%


-99,9%


Utilisations en laboratoire

Suisse



-72%
-99%

Utilisations en laboratoire

Turkménistan
-85%





Le plan d'élimination a débuté en 1999

Etats-Unis
-99%





Utilisations essentielles approuvées

Ukraine
-77%

+31%
Accrois-sement
Accrois-sement
Accrois-sement
Le plan d'élimination doit débuter en 2000

Ouzbékistan
-93%





Le plan d'élimination a débuté en 1999

21.
Au tableau 3 sont indiqués tous les cas où les données communiquées pour 1998 font apparaître un écart par rapport aux calendriers de réduction de la production.

Tableau 3 

Ecarts par rapport aux calendriers de réduction de la production enregistrés

par certaines Parties en 1998

Partie
Substance et réduction requise



A/I
A/II
B/I
B/II
B/III
E/I
Observations


-100%
-100%
-100%
-100%
-100%
Gel


République tchèque
-99%


-99%


Utilisations en laboratoire 

France



-86%
-97%

Exportations à destination de Parties visées à l'article 5

Grèce 
-95%





Exportations à destination de Parties visées à l'article 5

Italie
-87%





Exportations à destination de Parties visées à l'article 5

Japon



-99,9%
-94%

Exportations à destination de Parties visées à l'article 5 et utilisations en laboratoire

Pays-Bas
-64%


Acrois-sement


Exportations à destinations de Parties visées à l'article 5 et transfert de production des Etats Unis et du Royaume-Uni

Fédération de Russie
-87%
-98%
-96%
-99,9%


Selon les critères du plan d'élimination et utilisations essentielles approuvées

Espagne
-83%





Exportations à destination de Parties visées à l'article 5 et transfert de production de la France

Royaume-Uni 
-97%





Exportations à destination de Parties visées à l'article 5

Ukraine



Acrois-sement


Rien n'est prévu dans le plan d'élimination en ce qui concerne la production

Etats-Unis
-99,9%


-99,9%
-99%

Exportation à destination de Parties visées à l'article 5 et utilisations essentielles approuvées

22.
L'annexe 2 au présent rapport consiste en une comparaison des chiffres correspondant à la production, aux importations et aux exportations de substances au cours des années de référence et en 1998.  Le volume total des exportations d'ODS des Parties visées à l'article 5 a diminué, passant de 91 372 tonnes à 72 604 tonnes, tout comme le volume total des exportations des Parties non visées audit article qui est passé de 434 311 tonnes à 167 370 tonnes entre les années de référence et 1998.  Le volume total des importations d'ODS des Parties visées à l'article 5 a progressé, passant de 133 257 tonnes à 184 858 tonnes, tandis que les importations des Parties non visées audits articles ont diminué, passant de 270 853 tonnes à 31 710 tonnes entre les années de référence et 1998.

23.
Le tableau 4 indique l'évolution des exportations totale d'ODS des Parties non visées à l'article 5 et des Parties visées audit article entre 1998 et les années de référence.  En 1998, les exportations de CFC (substances du Groupe I de l'Annexe A) des Parties visées à l'article 5 ont diminué de 14 % tout comme les exportations de halons (substances du Groupe II de l'Annexe A) qui ont diminué de 18 % par rapport à l'année de référence, tandis que les exportations des Parties non visées à l'article 5 ont baissé de 80 % et de 99,8 % respectivement.  En revanche, les exportations de HCFC (substances du Groupe I de l'Annexe C) et du bromure de méthyle (substance de l'Annexe E) des pays visés à l'article 5 et des pays non visés audit article ont sensiblement augmenté en 1998 par rapport aux années de référence.

Tableau 4

Evolution des exportations d'ODS en 1998 par rapport aux niveaux de référence, en pourcentage (les chiffres négatifs indiquent une réduction, 

les chiffres positifs un acroissement)

Groupes de substances
Exportations des Parties


Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5
Toutes Parties confondues

A/I
-80
-11(1)
-69

A/II
-99,8
-18(1)
-90

B/I
-99
-53
-95

B/II
-35
-31
-34

B/III
-87
-95
-88

CI
+224
+497
+241

E/I
+36
+23 712(2)
+27

(1)
Par rapport au niveau de référence (moyenne de 1995 à 1997)

(2)
Ces forts taux d'accroissement s'expliquent par le faible volume des exportations durant les années de référence.

24.
Cinq non Parties visées à l'article 5 ont indiqué avoir exporté du bromure de méthyle en 1998.  Dans l'ensemble, en 1998, les exportations ont augmenté de 27 % par rapport à l'année de référence.  Le volume total des exportations de bromure de méthyle signalées en 1998 était de   15 % supérieur au volume total des importations indiquées, ce qui pourrait s'expliquer par le fait que des quantités de bromure de méthyle ont été importées par des Parties n'ayant pas encore ratifié l'Amendement de Copenhague qui n'en n'ont pas fait état.

25.
Les importations de CFC des Parties  visées à l'article 5 représentaient 91 % du volume total des importations desdites substances, tandis que les exportations de ces Parties ne représentaient que 42 % du volume total des exportations (voir Annexe 2 plus loin).  Cela signifie qu'en 1998 les besoins des Parties visées à l'article 5 ont été satisfaits en partie à l'aide des exportations de Parties non visées à l 'article 5.  Il est intéressant de noter que le volume total des CFC exportés en 1998 est pratiquement identique au volume total des importations de ces substances, tandis que les exportations totales de halons indiquées en 1998 sont inférieures de 25 % au volume total des importations de ces substances.

26.
Les Parties ci-après ont communiqué des données sur les types et les quantités de substances des annexes A et B qu'elles ont exportées en 1998 ainsi que sur la destination de ces exportations, conformément au paragraphe 4 de la décision VII/9 : Argentine, Bélarus, Brésil, Communauté européenne, Croatie, Estonie, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, France, Japon, Lituanie, Maurice, Mexique, Pays-Bas, République de Corée, ancienne République yougoslave de Macédoine, République tchèque, Singapour, Ukraine et Venezuela.  Les Parties ci-après ont communiquées les données sur les types et les quantités de substances des annexes A et B qu'elles ont exportées sans indiquer la destination de ces exportations : Antigua-et-Barbuda, Chine, Colombie, Costa Rica, Inde et Turquie.

27.
Les Parties ci-après ont communiqué des données sur les importations et/ou les exportations annuelles d'ODS récupérées et recyclées pour 1998 : Brésil, Canada, Danemark, Etats-Unis, Inde, Islande, Israël, Lettonie, Liechtenstein, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, République de Moldova, Slovaquie et Suisse (voir annexe 4 au présent rapport).  Toutes les Parties qui ont communiqué des données sur les exportations d'ODS récupérées et régénérées ont également donné des renseignements sur leurs installations de recyclage.  Il convient de noter que le volume total d'ODS récupérées exportées en 1998 excède de 31 % le volume total importé.

28. Les Parties ayant communiqué des données sur les utilisations essentielles en laboratoire et aux fins d'analyses ayant fait l'objet de dérogations en 1998 sont énumérées à l'annexe 5 au présent rapport (Australie, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Norvège, République tchèque, Slovaquie et Suisse).

29.
Selon les informations communiquées au Secrétariat et provenant du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique pour l'an 2000, toutes les Parties qui étaient tenues de communiquer des données, conformément au paragraphe 9 de la décision VIII/9 sur les dérogations aux fins d'utilisations essentielles en 1998, l'ont fait.  Ces Parties sont les suivantes : Australie, Canada, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Fédération de Russie, Hongrie, Japon, Pologne et Suisse.

30.
Les Parties ci-après ont communiqué leurs données pour 1999 : Australie, Canada, Communauté européenne, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Japon et Pologne.  La Fédération de Russie n'a pas communiqué de données pour 1999.  

31.
On trouvera à l'annexe 6 au présent rapport une analyse des données sur la production et la consommation d'ODS en 1998 de cinq régions (Afrique, Asie, Europe orientale, Amérique latine et Caraïbes et Europe occidentale et autres pays) données qui sont comparées aux niveaux de référence pour les divers groupes de substances.  Le tableau 5 indique la répartition régionale de la production et de la consommation de CFC et de halons en 1998.

Tableau 5

Répartition régionale de la production et de la consommation de CFC

et de halons en 1998, en pourcentage du volume mondial


Région

Groupes de substances
Afrique
Asie
Europe orientale
Amérique latine et Caraïbes
Europe occidentale et autres pays

A/I
Production
0,0
55,2
9,4
13,5
21,9


Consommation
4,7
63,5
10,3
16,6
4,9

A/II
Production
0,0
99,9
0,1
0,0
0,0


Consommation
3,8
93,9
1,4
0,9
0,0

F.  Données pour l 'année 1997

32.
Les données pour 1997 ont été analysées et présentées à la onzième Réunion des Parties en 1999.  Depuis lors, d'autres données ont été communiquées par les Parties.  Au total, 156 Parties (116 visées à l'article 5 et 40 non visées audit article) ont communiqué des données, sur les 166 Parties qui étaient tenues de le faire.  On trouvera à l'annexe 7 au présent rapport une analyse de données pour 1997 mises à jour.

33.
L'évolution de la production et de la consommation d'ODS en 1997 est indiquée au tableau 6.  Quatorze Parties non visées à l'article 5 (Allemagne, Canada, Etats-Unis, France, Grèce, Israël, Italie, Japon, Pays-Bas, Espagne, Fédération de Russie, République tchèque, Royaume-Uni et Ukraine) et neuf Parties visées à l'article 5 (Argentine, Brésil, Chine, Inde, Mexique, République de Corée, République populaire démocratique de Corée, Roumanie et Venezuela) ont communiqué des données sur leur reproduction d'ODS en 1997.  S'agissant des CFC, la production des Parties non visées à l'article 5 a baissé de 95 % tandis que celle des Parties visées à l'article 5 a augmenté de 96 %.  Pour ce qui est des halons, la production des Parties non visées à l'article 5 a diminué de 99,5 % tandis que celle des Parties visées à l'article 5 a augmenté de 338 %.

Tableau 6

Evolution de la production et de la consommation d'ODS en 1997 par rapport aux années

de référence, en pourcentage.  (Les chiffres négatifs indiquent une réduction,

les chiffres positifs un accroissement)

Groupes de substance
Parties non visées à l'article 5
Parties visées à l'article 5
Toutes Parties confondues


Production
Consommation
Production
consommation
Production
Consommation

A/I
-95
-98
+96
+2
-85
-84

A/II
-99,5
-99
+338
+7
-74
-77

B/I
-98
-98
-
-76
-97
-92

B/II
-100,1
-113
-95
-89
-99
-106

B/III
-97
-100
-90
-64
-97
-97

C/I*
+62,7
+60,2
+93,7
+162,4
+65,1
+73,4

E/I
-9
-15
-96
+59
-9
-5

*
La consommation de HCFC de 1997 est comparée à celle de 1989 et non pas aux niveaux de référence pour les substances du Groupe I de l'Annexe C, (la consommation est définie au paragraphe 1 a) de l'article  2F du Protocole, comme la consommation de HCFC de 1989 plus 2,8 % de la consommation de CFC 
de 1989 (voir annexe 11 au présent rapport).

G.  Données pour l'année 1999
34.
En vertu de l'article 7 du Protocole de Montréal, toutes les Parties doivent avoir communiqué leurs données pour 1999 à la fin de septembre 2000.  Au 16 octobre 2000, 95 Parties l'avaient fait.  Les 57 Parties visées à l'article 5 qui n’ont pas encore communiqué de données pour 1999 sont les suivantes : Albanie, Arabie saoudite, Bahamas, Bangladesh, Belize, Bosnie-Herzégovine, Botswana, Burundi, Chili, Chine, Chypre, Croatie, Djibouti, Emirats arabes unis, Ethiopie, Fidji, Grenade, Inde, Iles Marshall, Iles Salomon, Jamahiriya arabe libyenne, Kiribati, Liban, Lesotho, Liberia, Maldives, Mali, Micronésie (Etats fédérés de),  Maroc, Mozambique, Namibie, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, Pakistan, Papaousie-Nouvelle Guinée, Philippines, Qatar, République de Corée, République dominicaine, République démocratique du Congo, République démocratique lao, République arabe syrienne, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint Lucie, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Sri Lanka, Suriname, Tchad,Togo, Tonga, Vanuatu, Yémen, Yougoslavie et Zambie.  Les 21 Parties non visées à l'article 5 n'ayant pas encore communiqué de données pour 1999 sont les suivantes : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Communauté européenne, Espagne, Etats-Unis, Finlande, Fédération de Russie, Grèce, Hongrie, Irlande, Japon, Kazakhstan, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Ouzbékistan , Suède, Suisse et Turkménistan.  On trouvera à l'annexe 8 au présent rapport une analyse préliminaire des données pour 1999.  Pour les Parties visées à l'article 5, le niveau de référence en matière de consommation des substances de l'Annexe A est la moyenne de leur consommation en 1995, 1996 et 1997, tandis que pour les Parties non visées à l'article 5 il s'agit de la consommation de l'année de référence (1986).  Pour les formules utilisées pour calculer la production et la consommation en 1999 on se reportera au paragraphe 15 plus haut.  

35.
Pour les Parties visées à l'article 5, le niveau de référence en ce qui concerne la consommation et la production de la substance inscrite à l'Annexe E est la moyenne de leur production et consommation en 1995, 1996, 1997 et 1998), tandis que pour les Parties non visées à l'article 5, le niveau de référence en matière de production et de consommation est celui de l'année de référence (1991).  Les niveaux de référence correspondant aux Parties visées à l'article 5 pour la substance de l'Annexe E sont indiqués à l'annexe 10 au présent rapport.
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**	Dans le présent rapport « année de référence » s’entendent de la première année pour laquelle les Parties sont tenues de communiquer des informations pour une substance donnée. L’expression «de référence» s’applique au volume de la production/consommation utilisé pour fixer les calendriers d’élimination.  Ainsi, en ce qui concerne les Parties visées à l’article 5, «l’année de référence » est 1986 en ce qui concerne les substances de l’annexe A alors que la moyenne des volumes produit/consommés au cours de la période 1995-1997 représente «la donnée de référence » aux fins des mesures de réglementation.  De même, 1989 est l’année de référence pour les HCFC tandis que le volume de référence correspondant est la consommation de HCFC en 1989 plus 2, 8% de la consommation de HCFC en 1989.
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Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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